Maitriser les relations avec les DP/IRP

OBJECTIFS : Acquérir une connaissance synthétique et structurée du réle, des
attributions et des moyens de chaque instance : DP, DS, IRP...

Appliquer et faire respecter au quotidien les obligations et les droits des
représentants du personnel et de 'employeur.

Eviter les contentieux et prévenir les conflits.

CONTENU :

— Cerner la notion de représentation du personnel et les regles juridiques
applicables

— Mettre en place les Instances Représentatives du Personnel

— Missions et attributions

— La protection des représentants du personnel

- .

PUBLIC : responsable du service ressources humaines

DUREE : 2 jours



